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Chronique générale

Enseignement, culture et médias

Médias

Médias

Le Conseil fédéral soumet à consultation un projet de révision du droit d'auteur. Ce
projet vise à ce que les grands services en ligne versent une rémunération aux médias
pour l'utilisation de leurs prestations journalistiques, ce qui porterait le nom de droit
voisin. Partant du constat que les fournisseurs de service en ligne sont aujourd'hui de
plus en plus souvent utilisés comme sources d'information, le Conseil fédéral avait
reconnu la nécessité de protéger les prestations journalistiques en ligne dans un
rapport datant de décembre 2021. C'est pourquoi le DFJP a, par la suite, élaboré le
projet mis en consultation. 
Par exemple, les moteurs de recherche comme Google affichent régulièrement des
extraits d'articles de journaux et d'images dans les résultats d'une recherche. Ils en ont
tout-à-fait le droit, en vertu de la liberté d'information. Cependant, ces extraits ne sont
actuellement pas protégés par le droit d'auteur, en raison de leur petite taille. De facto,
les entreprises de médias et les journalistes qui les ont produits ne reçoivent pas de
rémunération de la part du moteur de recherche pour l'utilisation de leur contenu. Le
projet mis en consultation par le Conseil fédéral prévoit de changer cela en obligeant
les moteurs de recherche, mais aussi les plateformes multimédias et les médias sociaux
à rémunérer les auteurs des extraits. Sont concernés par l'obligation les fournisseurs de
services en ligne «qui comptent un nombre annuel moyen d'utilisateurs d'au moins dix
pour cent de la population suisse», précise le communiqué de presse du
gouvernement. Selon la presse, cela englobe notamment des entreprises comme
Google, Facebook, Youtube ou Twitter.
D'après le projet de révision, les droits sur les contenus des médias seront gérés par
une société qui représentera les intérêts des entreprises de médias et des journalistes,
et négociera le montant de la rémunération avec les fournisseurs de services en ligne
concernés par l'obligation. Selon le Conseil fédéral, cette solution limiterait les
contraintes bureaucratiques et aurait déjà fait ses preuves. De son côté, l'Union
européenne (UE) a adopté une directive à ce sujet en 2019. Cette dernière est déjà mise
en pratique dans la plupart des Etats membres. Alors que les changements induits par
la nouvelle réglementation ne devraient pas concerner les internautes, les recettes
supplémentaires engendrées par la branche journalistique sont pour l'instant difficiles
à estimer. 
Mandatée par l'association des éditeurs alémaniques Schweizer Medien, une étude a
estimé que Google devrait payer plus de CHF 150 millions par année aux éditeurs
suisses avec la révision de la loi. Médias Suisses a salué le projet du Conseil fédéral,
estimant que «la solution proposée prête une attention particulière aux maisons
d'édition de petite et moyenne taille». En revanche, l'Association Médias d'Avenir a
regretté un projet qui empêche un vrai débat sur les mesures nécessaires pour aider le
secteur médiatique. Dans un entretien accordé à l'Aargauer Zeitung, la conseillère
fédéral en charge du DFJP Elisabeth Baume-Schneider a souligné que ce projet ne
suffirait pas à lui seul à résoudre les problèmes structurels des médias suisses.
Cependant, il est, à ses yeux nécessaire, pour rééquilibrer la relation entre maisons
d'éditions et géants de la tech. Selon la conseillère fédérale, la question de l'utilisation
de l'intelligence artificielle devra également être prise en compte dans la réforme du
droit d'auteur, bien qu'il soit actuellement encore compliqué à dire de quelle manière. 1
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La volonté du Conseil fédéral d'introduire un droit voisin en Suisse a reçu un accueil
mitigé lors de la consultation. Pour rappel, cette révision du droit d'auteur a pour but
de contraindre les géants du web à rémunérer les éditeurs pour l'utilisation de leurs
contenus journalistiques. Plusieurs arguments ont été utilisés pour remettre en
question le projet. Premièrement, l'association des entreprises du numérique Swico a
relevé que le rapport du Conseil fédéral ne met pas en évidence de défaillance du
marché, ce qui pose la question de la nécessité d'une intervention étatique.
Deuxièmement, les retombées d'une telle loi ont été mises en doute: les revenus
potentiels évoqués dans le rapport seraient surévalués, selon plusieurs voix. De manière
générale, l'Association Médias d'Avenir juge que l'introduction d'un droit voisin ne
répond pas aux difficultés de la presse et comporterait des dangers considérables pour
les petits éditeurs en particulier. Elle souhaite un débat global sur les réformes
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nécessaires en matière d'aide à la presse et de régulation des plateformes. Cependant,
le projet a reçu le soutien d'Impressum, du Verband Schweizer Medien et de Médias
Suisses notamment, qui jugent l'introduction d'un droit voisin essentiel dans une
actualité marquée par les licenciements dans le secteur médiatique. La question de
l'intelligence artificielle donne également des cheveux blancs aux acteurs de la branche.
Bien que tous s'inquiètent de son impact sur la pratique du journalisme, certains
estiment qu'elle devrait être prise en compte dans cette révision, alors que d'autres
trouvent qu'il faut la traiter dans un cadre différent. A l'administration fédérale
maintenant d'adapter ou non son projet en fonction des retours reçus lors de la
consultation. 2

1) Communiqué de presse CF du 24.5.23; 24H, 17.3.23; Lib, TA, 18.3.23; 24H, CdT, 6.4.23; 24H, Lib, Republik, 25.5.23; AZ,
27.5., 3.6.23; NZZ, 19.6.23
2) AZ, 3.8.23; NZZ, 29.8.23; 24H, 16.9.23; LT, 28.9.23
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